
PARIS, le 01/10/2003 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2003-145 

OBJET : Modification du champ d'application du Versement Transport 
(art L. 2333-64 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 

- Transformation de la Communauté de Communes du BLAISOIS 
en Communauté d'Agglomération de BLOIS. 

- Adhésion de la Commune CHAILLES à la Communauté 
d'Agglomération de BLOIS. 

- A compter du 1er septembre 2003, le versement transport est 
applicable sur la commune de CHAILLES au taux de 0,60 %. 

TEXTE A ANNOTER : Lettre circulaire n° 2002-023 du 29/01/2002. 

 

Par arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2002, la Communauté de 
Communes du BLAISOIS (identifiant n° 9304103) s'est transformée en Communauté 
d'Agglomération de BLOIS. 

Par ce même arrêté, le périmètre des transports urbains de la 
Communauté d'Agglomération de BLOIS est étendu à la commune de CHAILLES. 
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Par délibération du 23 mai 2003, la Communauté d'Agglomération de 
BLOIS a décidé, à compter du 1er septembre 2003, l'application du versement 
transport sur la commune de CHAILLES au taux de 0,60%. 

 
Le numéro d'identifiant est inchangé. 

Les informations relatives au champ d'application, au recouvrement et 
reversement du versement transport sont regroupées dans le tableau ci-joint. 
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CHAMP D'APPLICATION DU VERSEMENT TRANSPORT 
(articles L. 2333.64 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Communauté d'Agglomération de BLOIS 

COMMUNES CONCERNEES TAUX DATE D'EFFET ORGANISME DE RECOUVREMENT 

- BLOIS (Insee 41018) 
- CHAILLES (Insee 41032) 
- CHAUSSEE-SAINT-VICTOR (LA) 
 (Insee 41047) 
- FOSSE (Insee 41091) 
- MAROLLES (Insee 41128) 
- SAINT GERVAIS-LA-FORET (Insee 41212) 
- SAINT SULPICE (Insee 41230) 
- VILLEBAROU (Insee 41276) 
- VINEUIL (Insee 41295) 

 
 
 
 

0,60 % 
 
 
 
 
 

01/01/2002 
01/09/2003 

 
01/01/2002 
01/01/2002 
01/01/2002 
01/01/2002 
01/01/2002 
01/01/2002 
01/01/2002 

 

 
 
 
 

URSSAF DE BLOIS 
 
 
 
 
 

 
Bénéficiaire du versement transport :  Communauté d'Agglomération BLAISOISE 
 1, rue Honoré de Balzac 
 41000 BLOIS 
 
Identifiant : 9304103 
 
Comptable dont dépend le bénéficiaire : Trésorerie de BLOIS Municipale 
 10, Place Saint Louis 
 41000 BLOIS 
 
 BDF BLOIS 
 30001 00208 C410 0000000 86 
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